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Bul le t in du j o u r 
L'article 14 , relatif au m o d e de s c r u 

t in , e s t v e n u h ier en dtoeas«iou, mo i s 
s e u l e m e n t à là Ou de la s é a n c e , et le 
débat se poursuivra aujourd'hui . II. 
Aulon in Lefebvre-Ponl .d i s a i>;irié t u 
faveur du scrut in d 'arrondissement uni
n o m i n a l . M. Luro a c o m b a t t u c e m o d e 
de scrut in c o m m e ne permet: an t n. ; 

. l ' u n i o n du parti cons t i tu t ionne l et a c 
centuant l e s d iv i s ions du parti conser
va teur . Malheureusement pour l'urgi'-

t m e n t a l i o n de M. Luro, tous c e u x qui 
réc lament le serul iu u n i c o m i o a l soL,t 

des conserva teurs . Aujourd'hui aura 
l i eu la jjrande batai l le . Il y a d ix - sept 
orateurs in scr i t s . 

A u dé but d e la s é a n c e , o n a adopté 
l e s d e u x derniers paragraphes de l'a
m e n d e m e n t de M. de Cissey relatif à 
l ' inél i^ibil i té des mi l i ta ires . L'article ? 
de la c o m m i s s i o n s e t rouve d o n c rem
placé par la rédact ion s u i v a n t e : 

« A u c u n mil i taire o u marin faisant 
partie des a r m é e s ac t ive s de terre o u 
d e m e r n e pourra, q u e l s q u e so i en t s o n 
grade o u ses fonct ions , être é lu m e m b r e 
de la Chamhre d e s D é p u t é s . 

« Cel le d i spos i t ion s 'appl ique a u x 
I mi l i ta ires e t m a r i n s en disponibi l i té o u 
, e n n o n - a c t i v i t é , ma : s e l le n e s ' é t e n d ni 

a u x officiers qui s o n t p lacés dans la s e 
c o n d e s e c l i o o de l ' é ta t -maior généra l , 

! ni à c e u x qui auraient é t é m a i n t e n u s 
dans 1A premier* sec t on c >mme a y a n t 
c o m m a n d é en cue f devant l ' ennemi . 

« El le n e s 'appl ique pas n o n p l u s à 
l 'armée territoriale. » 

M. d'Audiffret-Pasquier a lu u n p a r a 
graphe addi t ionnel a u x t ermes duque l 
l e s m j i i i a i i e s e n i n s t a n c e pour la retraite 
seraient é l i g ib l e s . M. le c o l o n e l Denfert 
a a p p u y é cette; propos i l io •.. M. l 'amiral 
de Montaignao a d é c l a i é qu 'e l l e n ' é t a i t 
pas a c c e p t a b l e . La p i o p o s i l i o n a é t é re-

| p o u s s é e . 
Les art ic les 8, 9, 10 et 11 ont é té 

| s u c c e s s i v e m e n t adopté^. L'article 12 a 
é l é r e n v o y é à la c o m m s s i o n . P »r su i t e 

I de l 'adoption de la n o u v e . l e rédac' . ion 
• de l'article 7 l e s uaragraphes 8 9 et l o 
| de l 'article 12 s o n t d e v e n u s iuut t l e s . 
i M. Naquet a c o m b a l ' u l 'article 13 p r o -
| c lamant nul le mandat impératif . L'ar-
' t i c l e ! 3 a é l é a d o p t é par 583 v o i x contre 
! 5 7 . 

M. Disrael i a p r o n o n c é aa banquet d u 
j Lord maire u n d iscours dont n o u s r o -
i produ i sons l 'analyse p lus lo iu et qui e s t 
i d e s t i n é à fixer l 'a l lnul ion la p l u s s é -
I r i euse des h o m m e s po l i t iques . Le p r e 

m i e r lord de la Trésorer ie ,ne tenant a u -
I c i m c o m p t e des paroles pac i f iques do 
• l 'Empereur Gui l laume, n e craint pas d e 

dire qu'il désirerait pouvo ir s e déc larer 
| auss i satisfait de la s i tuat ion ac tue l l e 
j de l 'Europe q u e de ce l le de la Chioe ; 
! m a i s q u e c e eerait « u n e i l lus ion q u e île 

le soutenir . •• Et l 'orateur ajoute au.ssi-
: 101, qu 'une insurrect ion partiel le dsuts 

unu prov ince d e la Turquie « a a m e n é 
un état de c h o s e s qui , du us- c e l l e part ie 

. dn m o n d e , p e u t , c o m m e ou l'a vu plu.s 
! d'une fois, devenir cr i t ique . » 

Ce n'est pas tout . Ou remarquera que 
le premier minis tre de la R e i n e , serrant 
la q u e s t i o n de p l u s près , é m e t ce t t e p e n -

; c;ée que. l 'Angleterre a des intérê ts tout 
auss i cons idérab les q u e la R u s s i e , l 'Au-

! triche et l 'Al lemagne, dans l e s affaires 
d'Orient, et que l e s min i s i re s b r i t a n 
n i q u e s ont c o n s c i e n c e , p lus qu'on n e 
saurait dire .de la nature de c e s iu l érê l s 
qu' i ls sont réso lus à défendre e t à m a i n 
tenir e. C'est p r e s q u e une m e n a c e i n 
direc te . 

Mais l 'Angleterre n'en e s t p lus au 
t e m p s des Cannicg , des Pitt e t des P a l -
m e r s l o n . Ede p e u t s e sent ir h u m i l i é e 
et froissée et le proc lamer m ê m e a v e c 
irritation, sans q u e ce la tire à c o n s é 
q u e n c e . Bi le n'a pas pu défendre s e s an-
c iens et ut i les a l l i é e ; e l l e e n e s t j u s t e 
m e n t pun ie . N o u s préférons , e n c o n s é 
q u e n c e , écout-.r les déc larat ions de 
l 'Empereur riu'.ilaume q u e ce l l e de M. 
Disraéi i , le jue in ier s e u l ayant la p u i s 
s a n c e de r e n d i s pra l ique s e qu'i l affirme 
e t c e q:i'il dés i re . 

Les j o u r n a u x de Londres approuvent 
u n a n i m e m e n t l e l angage t e n u par M. 

Disraeli ; m a i s o ù es t la s a n c t i o n ? Ils 
n 'ont p l u s à c ô t é d 'eux c e u x qui l e s 
s o u t e n a i e n t en Crimée. 

s> 

CHRONIQUE 
On n o u s écri t de Versa i l l e s : 
o II e s t p o s s i b l e "que la q u e s t i o n du 

m o d e de scrutin (a ticle 14) v i e n n e au
jourd'hui , b ien qu 'on s 'at tende à un a s 
sez v i f débat sur l e dernier paragraphe 
de l 'article 7, relatif à l 'é l ig ibi l i té d e s 
officiers de l 'armée territoriale , é l i g ib i -
I té q u e la g a u c h e c o m b a t . U n assez 
grand n o m b r e de membri s dés irent q u e 
la d i s c u s s i o n de l 'article 1 4 . u n e fois 
c o m m e n c é e , s e termine l e m ê m e jour . 
II e s t ques t ion d'une d e m a n d e de scrut in 
secre t . Le g o u v e r n e m e n t déposera a u 
jourd'hui l e projet d e lo i sur la p r e s s e 
s i la d i s cus s ion l e permet . Ce projet 
comprend 14 art ic les . Il maint i ent l 'état 
de s i ège dans la S e i n e , l e R h ô n e , l e s 
R o u c h e s - d u - R h ô n e e t Se ine-et -Oise . Il 
d 1ère à la po l i ce correct ionne l le le dél i t 
de fausses n o u v e l l e s r é p a n d u e s a v e c 
m a u v a i s e foi. On assure q u e l e s f o n c 
t i ons d e sous - secré la i re d'Etat au m i n i s 
tère de la j u s t i c e n e seront pas m a i n t e 
n u e s . Les fonct ions de secréta ire g é n é 
ral seraient conf iées à M. Ribot , d i r e c 
teur d e s affaires cr imine l l e s M. l e d u c 
D e c a z e s e s t e n t e n d u aujourd'hui , sur sa j 
d e m a n d e , par la Commiss ion de la ré- j 
forme judic ia ire e n E g y p t e . Les épreuves j 
d u rapport d e M. Rouv ier ont é t é d is 
t r i b u é e s à la C o m m i s s i o n . >» 

On s 'entretenai t aujourd'hui , dans l es 
; c o u l o i i s de l ' A s s e m b l é e , de la n o u v e l l e 

pub l i ée par des j o u r n a u x q u e M. le b a -
; ron de Sandrans , préfet de la H a u l e -
: G a ' o n n e , aurait d o n n é sa d é m i s s i o n . Il 
i pa>'aîl q u e le fait est e x a c t . Mais il s e m -
j ble non m o i n s certa in , dit l e Français, 
! que le g o u v e r n e m e n t n 'accepte p : i s c e l l e 
1 d é m i s s i o n , qui n'a d'ai l leurs a u c u n m o -
I tif p o h l i q u e . Le préfet de la Haule-Ga-
I ronne aurait e u à se plaindre d'une m e -
! sure prise r é c e m m e n t par le d é l é g u é du 
: comi té central de s e c o u r s de Par i s , qui 
i e s t en ce m o m e n t à T o u l o u s e . 

M. l e premier prés ident Gilardin a 
s u c c o m b é hier m i l in à une at taque d'a
p o p l e x i e , au château de Champol lon , 
p : è s de L y o n . Ou annonce. i;ue les o b 
s è q u e s auront l .eu U L y o n vemited i pro
cha in . 

Voie./, sur les travaux qui v e n t 
c o m m e n c e r o u uni ont déjà c o m m e n c é 
a u x Tui ler ies , q u e l q u e s r e n s e i g n e m e n t s 
i n t é r e s s a n t s : 

Le pavi l lon de Marsan, a c t u e l l e m e n t 
en cons truc t ion , aura la m ê m e a r c h i 
tec ture q u e le pav i l lon de Flore ; il aura 
trois façades , u n e sur la rue de Rivo l i , 
u n e sur le jardin et uue sur le Carrous-
se l . Quant au pavi l lon de. Flore , ou sait. 
qu'i l n'a e n c o r e q u e d e u x façades , u n e 
sur le quai e t u n e sur le jardin , et q u e le 
c ô t é par l eque l il a l i éna i t au palais brûlé 
es t s i m p l e m e n t formé par un grand mur; 
c e m u r v a faire p l a c e à u n e façade de 
m ê m e s l y l e q u e l e s autres . 

M. Thiers ayant a t tendu as sez l o n g 
t e m p s à Saint-Aujrnsl in, p o u r l e mar iage 
d e s d e u x filles d s M. E m m a n u e l Arago , 
re tardé par u n acc ident de vo i ture , a pris 
nu iéger re fro id i s sement qui l'empèc'ne 
d V l e r à Versailles. 

ASsencBiÉi: «ATtowAis 
Séance du 10 novembre 1875. 

La séauce est ouverte à 2 h. 30. sous la pré
sidence de M. le duc d'Audiffret Pasquier. Le 
procès-verbal est adopté sans débat. 

M. H c v é de Saisy demande la suppression 
du troisième paragraphe. 

I.'art. 8 est adopté avec une légère modifi
cation de rédaction proposée par M. André et 
consentie par la commission. 

L'art. 9 porte : 
Art. 9. — Sont également exceptés des dis-

po$itions de l'art 8 : 
1° Les professeurs titulaires de chaires qui 

sont données au concours ou sur la présenta
tion des corps où la vacance s'est produite ; 

2° Les personnes qui ont été chargées d'une 
mission temporaire. Ton ta mission qui a duré 
plus de six mois cesse d'eue temporaire et est 
riaie par l'article 8 ci-dessus. 

Cet article est adopté sans débat. 
Art. 10. — Le fonctionnaire conserve les 

droits qu'il a acquis à une pension do retraite 
et peut, après l'expiration de son mandat,être 
remis en activilé. 

D ms les fonctions où le grade est distinct 
de Pamploi.lt> lonct'oanaire, par l'acceptation 
du mandat de débuté, renonce à l'emploi et 
ne conserve que le grade. 

Adopté. y 
Art. 11. — Tout député nommé oh promu 

à une foneiion publique salariée cesse d'ap-
partenirà la chambre par le fait même de son 
acceptation; mais il peut être rééla si la fonc
tion qu'il occupe est compatible avec le man
dat ds député. 

L'ordre du jour appelle la suite de la d i s - , 
I cu'sion de la loi électorale. 

L'Assemblée a voté hier les deux premiers | 

!

paragraphes de l'article 7, amendé par le m i - ' 
nistre de la guerre. Reste le troisième para- ( 
graphe poraut que les dispositions ci-dessus ' 
ne s'appliquent ni aux otliciers de là réserve 

I de l'armée ictive, ni à ceux de l'armée terri-
| toriale. 

M. le gieéral BILLOT demande que la pen-
• sée de l'oaundement soit complétée en accoi»-
, dant l'éligtJilité aux officiers généraux qui, 
, en leur q irai le de chefs de corps, ont fait leurs 
: preuves devent l'ennemi. Sans doute, il coa-
i vient de baanir les militaires du corps législa.-

tif, mais exception doit être faite en faveur 
j des otticier» qu'un glorieux passé dispense d e 

toute profession de foi. 
Le général DE CISSEY, ministre de la guerrit, 

objecte que cette satisfaction est déjà donné.: 
implicitement au preopinant, puisque, aux 
termes de l'amendement, les officiers genérau i. 
du cadre de réserve sont éligibles. Or, on sain 
que les généraux, à partir de 62 ans, passen t 
dans le corps de réserve. 

Le général BILLOT demande si les amiraux 
et les maréchaux sont éligibles. 

Le ministre de la guerre répond que la 
place de ce* officiers généraux sera au Sénat 
et non à la Chambre des députés. 

L'amendement Billot est mis aux voix et 
rejeté. Le dernier paragraphe de l'article 7 es t 
adopté. 

M. la» jalnnel DBNKBBT-ROCHBBBAU déve
loppe un ajjii 11 additionnel aiusi conçu : 

« SeroBi considérés comme militaires en 
retraite les militaires en instance pour la 
retraite. » 

M. BBTHBÎDNT appuie cette disposition par ce 
motif que f officier qui a fait sa demande de 

l :e traite ne peut plus la retirer. 
Le ministre de la marine combat l'amende

ment et argue qu'une demande de mise à la 
i retraite ne saurait créer à celui qui l'a présen-
( tee une situation exceptionnelle. 

Le général MAZURE lait observer de son côtd 
que l'oflicier qui a demandé sa mise à la re
traite ne quitte pas immédiatement son corps, 
où il demeure jusqu'à la liquidation de sa re
traite. 

M. BBTHMONT. En cecas, vous rendriez un offi
cier responsable des lenteurs de la bureaucra
tie. Procéder ainsi serait injuste. 

L'article additionnel Denfert est mis aux 
voix et rejeté. 

L'ensemble de l'art. 7 est adopté. 
L'ariicle 8 porte : 
« L'exercice des fonctions publiques rétri-

, buées sur las fonds de l'Etat est incompatible, 
avec le mandat de débuté. 

» Eu conséquence, tout fonctionnaire élu 
député sera remplacé dans ses fonctions si, 
dans les huit jours qui, suivront la vérification 
d i s pouvoirs, il n'a pjs fait connaître qu'il 
n'accepte pas le mandat de député. , 

» Sont exceptées des dispositions qui pré
cèdent les fonctions de m'nistie, sous-secré-
tairdd'Etat, ambassadeur, ministre plénipo
tentiaire préfet de la Seine, préfet de police, 
premier prési ient «le, la cour de cassatioo, pre-
ni r président de !a cour de. compte:, pie*" 
rriier président de la cour d'appel de Pa'is^ 
pro oreur général près la cour de cassation» 
procureur général prè.s la cour des comptes, 
procureur généra! p es la cour d'appel de Pa
ris, archevêque, évèqa-) pasteur, membre du 
eons;il central, grand rabbin du consistoire 
ceutral, grand làbbin du consistoire de Pa-

Les députés nommés ministres ou sous-
secrétaires d'Etat ne sont pas soumis à la réé
lection. 

Adopté. 
Art. 12. — Ne peuvent être élus par le dé-

| partement ou la colonie compris en tout ou 
[ en partie dans leur ressort, pendant l'année 
j de leurs fonctions et pendant les six mois qui 
\ suivent la cessation de leurs fonctions, par 
| d'émission, destitution, changement de rési

dence ou de toute autre manière : 
1 1° Les premiers présidents, les présidents 
I et membres des parquets des cours d'appel) 

2° Les présidents, les vice-présidents, les 
I juges d'instruction et les membres des par-
| quets des tribunaux de Ire instance: 

3° Le préfet de police, les préfets et sous-
préfets et les secrétaires généraux des préfec
tures; les gouverneurs, directeurs de l'inté
rieur et secrétaires généraux des colonies; 

4° Les ingénieurs en chefs et d'arrondisse
ment. 

5° Les recteurs et inspecteurs d'académie ; 
6° Les inspecteurs des écoles primaires ; 

»7e Les archevêques, évèques et vicaires gé
néraux; 

8° Les officiers de tous grades de l'armée 
de terre et de mer. 

9° Les intendants divisionnaires et les sous-
intendants militaires; 

10° Les préfets maritimes; 

. i n . . — . n w i i i i y n i — — j 
dans les départements qui nomment, plus 
de 10, députés des circonscriptions électora
les. » 

it. ANTONIN LBFKVHB-PONTAIIS développe on 
amendement ainsi conçu : 

« Les membres de la Chambre des députés 
sont élus au scrutin individuel. Chaque arron
dissement administratif nommera un député. 
Les arrondissements dont la populationdépaase 
cent mille habitants nommeront un député-da 

Elus par cent mille ou fraction de cent malle 
abitanls. Les arrondissements, dans ce cas, 

seront divisés en circonscription* dont l'état 
sera annexé à la présente loi et ne pourra être , 
modifié que par une loi spéciale. » 

L'orateur expose les avantages que le scru« 
tin d'arrondissement présente à ses veux sur 
le scrutin de liste, qui trop souvent impose à 
la masse des électeurs des noms qui leur sont 
entièrement inconnus. 

Après avoir place son amendement sous les 
auspices du gouvernement,l'orateur s'applique 
à démontrer que le scrutin de liste . n'a tait 
qu'empir.T depuis 1871. En 1*73, il était 
moins bon qu'en 1871; en 1875.il est plus 
mauvais qu'en 1873. Un des inconvénients du 
scrutin de liste serait de donner au pays une 
Assemblée tentée de se croire souveraine, 
comme l'est l'Assemblée actuelle; avec la 
scrutin d'arrondis emenl, ce danger n'est pas 
à craindre. Un autre inconvénient du scrutin 

11° Les trésorier.—paveurs généraux et les I de liste serait de fausser le jea des institutions 
receveurs particuliers des finances: 

12» Les directeurs des contributions direc
tes et indirectes, de l'enregistrement et des 
domaines; 

13° Les conservateurs et inspecteurs de* 
forêts. 

M. DE CHAMPOLLIER développe sur l'article 
12, un amendement ainsi conçu : 

« La présente loi ne s'applique pas aux 
Colonies, dont la représentation sera- réglée 
par une loi spéciale. » 

M. BBTHMONT demande la suppression des 
paragraphes 8, 9 et 10, comme élaut devenus 
inutiles et l'addition d'un autre paragraphe 
déclarant inéligibles, dans le département où 
ils exercent leurs fonctions, les officiers supé
rieurs de l'armée territoriale. 

L'Orateur insiste au nom de la discipline 
militaire qui n'est pas moins essentielle dans 
l'armée territoriale que dans 1 année active. 
Les mêmes considérations qui ont déterminé 
hier l'Assemblée à proclamer l'inégibilité des 
ofuciers supérieurs de l'armée active doivent 
la déterminer aujourd'hui à soustraire aux 
préoccupations politiques les officiers supé
rieurs de l'armée territoriale* 

M. DE LAROCBBTHULON combat l'amende
ment de M. Bethmont par ce motif qu'il tend 
indûment à exclure de la vie politique des 
hommes dont le seul tort est de se consacrer 
à la défense de leur pays. De quel droit ces 
hommes seraient-ils dépouillés de la situation 
et de la légitime influence que leurs services 
leur ont acquises. 

M. BETHMONT insiste et demande que son 
amendement soit renvoyé à la commission. 

La Commission acceptant le renvoi, le ren
voi est de droit. 

L'art. 13 porte : « Tout mandat impératif 
est nul et de nul effet. » 

M. A. N A Q U Î T combat cette disposition 
comme étant fa négation du principe m ' m e d u 
régime représentatif. Si les nécessités prati
ques n'imposaient pas parfois une dérogation 
à la théorie, l'orateur préférerait au système 
représentatif le gouvernement direct. Mais si 
le gouvernement direct est matériellement 
impraticable, du moins convient-il de s'en 
rapprocher le plus possible. C'est pourquoi 
l'orateur croit devoirdemander la suppression 
d'une dispositioa qui lui paraît inadmissible. 

M. DBLORMB, au nom de la Commission, 
qui a déjà été unanime à condamner le man
dat impératif, prend la défense de l'art. 13. 
Vainement les partisans du mandat impératif 
invoquent en leur faveur les cahiers de 1789. 
En premier lieu las cahiers ne constituaient 
pas le mandat impératif proprement dit.En
suite la situation n'est plus la même, et il n'y 
a pas lieu de transférer dans notre société ac
tuelle une institution d'un autre âge. 

Un scrutin s'ouvre sur l'article 13. 
Voici les chiffres : 
Votants, 642: Majorité absolue, 322; Pour 

l'article 13, 585; Contre, 57. 
L'Assemblée a adopté. 
L'article 14 porte : 
« Art. 14. —Chaque département élit autant 

de députés qu'il renferme de lois 70.000 ha
bitants sans qu'aucun département puisse être 
réduit à un nombre de députés inférieur à 
celui des arrondissements qui le compesent. 
Toute fraction de plus de 35.010 habitants 
coiiipie ,,uut TU.OOo. L'élection a iieu au 
scrutin de liste par département. Tout dépar
tement qui nomme moins de lu députés for
me une seule circonscription. La loi établit, 

nouvelles, En outra, il aurait pour effet de 
favoriser outre mesure les ambitions indi
viduelles. 

Ce n'est pas tout. Lé scrutin de liste, en fai
sant de lVlecteur un soldat obéissant à ses 
chefs, supprime la liberté et. par conséquent, 
la sincérité de l'élection. En effet, avec ce 
système c'est le comité qui fait l'élection. 
Quand à l'électeur, il est réduit à voter une 
liste toute faite. Dans ces conditions Je suf
frage universel est falsifié et l'élection n'est 
plus qu'une jonglerie. ^Mouvements!. L'ora
teur invoque sur ce point les témoignages de 
Lamartine et de M. Laboulaye. L'orateur re
doute encore que le scrutin de liste n'arrive à 
rendre l'électeur indifférent, par ce motif que 
le plus souvent il ne connaît pas le candidat 
qui se préserte à son suffrage. Les partisans 

I du scrutin de liste allèguent que le scrudn 
' d'arrondissement favorise la corruption élec-
I torale et la pression administrative et qu'il 

tend à diminuer'le caractère politique de 
: l'élection. Ces préventions ne résistent pas à 
> l'examen. La plus sérieuse en apparence, est 

celle qui vise l^s abus de l'influence adminis
trative. Eh! bien, ici encore le scrutin d'ar
rondissement offre moins de danger que le 
scrutin de liste. L'orateur déclare à ce propos 
que, sous l'empire par exemple, c'e*t le scru
tin d'arrondissement qui a ouvert les portes 
du Corps législatif à plusieurs membres de 
l'opposition, que le scrutin de liste en aurait 
tenus fatalement éloignés. On a dit que le 
scrutin de li»te avait été pratiqué sous la Res
tauration. Le fait est exact, mais il convient 
de rappeler qu'à cette époque le corps électo
ral ne comprenait que 80.000 électeurs. Il n'y 
a donc pas d'analogie à établir entre lea deux 

'•• régimes. On a dit encore que c'est le scrutin 
; de liste qui nous a donné les assemblées 
î essentiellement conservatrices de 1848, 18*9 
| et 1871. 
i L'orateur demande à rectifier cette appré-
I ciation en disant que ce n'est pas, à vrai aire, 
J au scrutin de liste, mais à la crainte des idées 

révolutionnaires que ces assemblées ont dû 
| leur naissance. Dans les circonstances présen-
j tes, le scrutin de liste aurait un caractère 

plébiscitaire, compromettant pour le maintien 
de nos institutions et notamment pour les 
pouvoirs constitutionnels du président de la 

j République. C'est pourquoi 1 orateur le re-
i pousse sans restriction et sans transaction. 
j 'Applaudissements sur plusieurs bancs.) 

M. tàuRo monte à la tribune. 
L'orateur rappelle les sacrifices à certain 

{ côté de l'Assemblée, la Constitution du 25 
février, constitution qui est le prix de leurs 
préférences. Ce n'est pas le moment de se s é 
parer, c'est au contraire le moment, pour ceux 

i qui ont fa<t des sacrifices, de rester la main 
{ dans la main. (Applaudissements à gauche.) 
i A ceux qui veulent la France unie et prospère, 
j il laut dire « soyons unis » (nouveaux ap-
i plaudissements à'gauche). 

Une voix à droite. A la question. 
M. LUîto. Nous n'avons pa* la prétention de 

faire décréter qu'il appartiendra seulement à 
un parti de détendre la constitution. La Ré
publique qui existe doit être ouverte à tous 
les hommes de bonne volonté. (Très-bien à 
gauche.) 

Parmi ceux qui sont prêts à voter le scru
tin d'arrondissement, il y a d'abord les par
tisan s de l'appel au peuple; mais ee parti n'est 
qu'un mirage; i l y a aussi les légitimistes,mais 
les légitimistes se présentent sous les auspi-
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IV. 

{Suite) 

— Ali ! niais non ! . . . ah ! mais non ! 
lit-elle en reprenant sou aplomb or.li-

. naire, je ne in'aLeii lais pas à voir <vs 
ejens-là d'au-si pr<'^. (.'.'si très droic. 
Elle n'a pas l'air çr\\ du tout. Mile Je 
M'inlchenez; elle 80 promène à lotit 
petits pas,serr;tut ses menotte* bli.nclies 
comme si elle voulait les briser . . . et 
puis des veux noyés levés ve ts les 
branches . . . Ah! ça, comment n 'apor-
eoil-elle pas Je monsieur Firmerolassis 
sur éon ttilus? 

Un mouvement de la lunette dans la 
•» directiou do Lucien permit à Mlle A u -

g u s t a d e se rendre compte qu 'un petit 
massifs c'e noisetiers étendaient ses 
branchages grêles entre la jeune liile 
ot l ' iudi-cret. 

C" rideau flottant, d 'un verl c r u , d é 
fendait Lien mieux Lucien du regard 

t qti'j la superbe griiie ouvragée du j a r -
*din ne (réservait Odette. 

Evidemment la jeune fille attendait 
ijnelque chose, car son attention parais
sait concentrée sur la porlion poudreuse 
et nue de la rampe qui se déroulait de
vant l 'entrée. 

Un point noir y apparut , grandit , se 
dessina sous la foi me prosaïque du fac
teur de la poste, boî e au côté, schako 
ciré nu front. 

Odette courut à lui jusqu 'à la grille, 
recul une ii '.'.re qu'elle paya d 'un sou
rire d'or, et. revenue sur la terrasse, la 
décachela fiévreusement. 

Mlie Augusta lut littéralement ébahie 
en voyant ce beau visage, incliné pour 
mieui lire, -e relever tout inondé de 
lat ines. 

— Ah ! bien ! murmura- t -e l l e , si 
les châtelaines pleurent comme ça de 
si bon coeur, qu'esl-ce que nous ferons 
donc, nous, les tilles pauvres? 

Elle essuya soigneusement les v e r 
res de sa limette et conclut avec un 
rire insouciant : • 

— Nous nous moquerons d'elles , 
voilà. 

En vérilé, pourtant il n ' y avait pas 
sujet à moquerie. Mlle de vlotitchenelz 
paraissait eu proie à un chagrin t rès 
profond. Ses pleurs coulaient silen
cieusement comme ceux qui prennent 
leur source au plus intime de l 'être. 

Affaissée sur un banc, s'e sentant 
bien abritée des regards du cbAteau par 

l'épais ombrage des platanes, elle s 'a
bandonnait à u n e amer tume infinie. 

Longtemps elle demeura plongée 
dans la désolation où venait de la je ter 
cette fatale lettre si a t tendue, si dési
rée. 

Si longtemps môme que Mlle A u -
gusta commenç dt à en ressentir q u e l 
que fatigue, lorsqu'un bruit peut-ê t re , 
ou un appel , décidèrent Odette à s'éloi- j 
gner . | 

Elle cacha vivement le triste g r i 
moire, essuya ses y e u x gonflés, je! a 
vers le château u n regard effrayé et 
s'enfonça dans les sombres allées du 
jardin. 

Tout aussitôt Lucien Firmerol aban
donna son obse vatoire sur le ta lus , 
et , plus vile encore, la soubrette d é 
gringola du haul en bas du kiosque. 

Elle referma derrière elle la porte 
du Pelit paie et se remit à trotter 
menu vers la ville, où elle arriva 
peu de minutes après toute essoufflée. 

— Madame ne voudra jamais 
croire. . . madame n' imaginera j amais 
ce que vient faire M. F i rmero l? . . . Ah ! 
j ' e n ai bien assez v u , moi, pour devi 
ner le reste. 

— Quoi donc, enfin ? demanda Mme 
Turquet en posant le pitoyable roman 
dont elle troublait ses loisirs de femme 
frivole. 

— Ce jeune monsieur est allé tout 

droit se planter en face du château de 
Montchenetz, dout il a dévisagé les j 
murailles jusqu 'à ce qu'il ait trouvé J 
mieux que ça à contempler. Madame 
ne devine pas quoi ? 

— Non. 
— Mlle Odette en personne. 
— Odette ! 
— Toute triste, l 'air impatient, qui 

mangeait la rampe des y e u x , a t tendant 
quelque lettre bien importante , car 
lorsque le père Simon, le facteur, a 
paru, elle a iait u n s a u t ! . . . comme une 
petite folle... et s'est précipitée à la 
grille de façon à empêcher les d o m e s 
tiques de venir. 

— Et puis ! 
— Et puis elle a ouvert la let tre 

comme on mord dans un gâ teau . . . 
h a p p î A h ! bien oui ! il parait que la 
let t re lui faisait une terrible peine, car 
elle s'est mise à pleurer comme une 
enfant, que j ' e n avais quasiment le 
cœur gros. 

— E t l e . . . promeneur? 
— Le promeneur ?... Il regardait tout 

cela derrière les feuilles, sans faire un 
mouvement , comme un garçon s ingu
lièrement intéressé. 

— M. Firmerol sera i t - i l un p ré t en 
dant? murmura la veuve . 

— Un prétendant . Madame a dit le. 
mot jus te . Un prétendant qui n 'é ta i t 
pas lâché de voir par lui-même com

ment sa future était tournée. D'ail leurs, 
il me l'a dit , il aime l ' incognito, ce 
jeune homme. 

Tiens ! . . . t iens ! . . . tiens ! . . . u n p ré 
tendant ! ce serait arriver à point, dit 
encore Mme Turquet en devenant son 
geuse . 

Elle n 'eut point le t emps de creuser 
la mine fertile que bon imagination 
venait d 'entr 'ouvrir . Brusquement a p 
pelée au dehors par un coup de son
net te , Augusta reparut presqu'aussi tôt 
en annonçant avec emphase : 

— Monsieur Lucien Firmerol . 
V. 

• La veuve fit -un pas au devant de 
son locataire avec un mélange de con
descendance et de dignité qu'elle jugeait 
propre à rehausser ses mérites person
nels . 

— J e vous prie de m e pardonner , 
madame, dit poliment et respectueuse
ment même le nouveau venu, si j ' a i 
tardé d 'un jour a venir vous présenter 
mes hommages ; mais peut -ê t re avez -
vous appris que j ' a i fait à Bréneroy ma 
première apparition en véritable b o 
hème . 

— Je sais seulement ceci, monsieur, 
c'est que j e vous remercie d'avoir bien 
voulu distinguer ma maison pour vous 
y fixer. 

— Mon Dieu, madame, je dois cette 
i bonne fortune, au ha**rd d 'une h e u 

reuse indication : M. Gontran Cla-
ve l . . . 

— Ah ! oui, fit-elle du bout des lè 
vres , comme parlant d 'un homme 
qu'elle avait à p* ine entrevu. 

— . . . A bien voulu m'indiquer votre 
maison, qui est aussi la sienne, j e crois; 
car pour moi, complètement étranger à 
ce pays , je r isquaisfortd 'al lerm'échouer 
je ne sais où, sans son secours. 

— Allons, j ' e n sais gré à M. Glavel, 
notre nouveau garde général des eaux 
et forêts. Les administrations centrales 

i me paraissent, du reste, bien prodigues 
I enversnous de nouveaux fonctionnaires, 
| ce dont nous devons nous féliciter. 

Lucien sentit l 'allusion et sourit . 
I D'ailleurs, il venait pour faire des con-
| fidences ; mieux valait qu 'on parut les 

lui demander . 
— Oh 1 moi, madame, fit-il. j e n ' a p 

partiens à aucune administration. Je ne 
relève que de mon plaisir et de mes 
caprices, parfois t rop originaux, j e 
l 'avoue, pour être bien jugés. 

— Mes compl iments , monsieur . 
N'est pas maître qui veut de conduire 
à son gré sa destinée. 

— Peut-être vais-je trop loin, au 
fait, en me présentant si complètement, 
si absolument libre de toute entrave. 
Quand ma position m 'en e x e m p t e , ma 
volonté m'en crée. 
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